
RÉPUBLlQ.UE FItANÇAISE

MINISTÈRE DE LA DÉFENSE

SGA-
5eaPtariat géneral pour fadminisfrdtion



• Chef d'entreprise

Serge, 44 ans; était capitaine au sein de la brigade

des sapeurs pompiers de Paris (BSPP) : «Officier de

réserve en situation d'activité (ORSA),la conscience

de l'échéance de mon départ m'a permis d'aborder

la Question de la reconversion dans les meilleures
conditions».

En 2000, Serge donne une orientation nouvelle à

son existence. Responsable depuis plusieurs années
d'une association de motards de la BSPP «Les

casques d'argent», une rencontre lui permet de



découvrir toutes les possibilités que pouvait présen­

ter le pilotage de la vie de l'association avec des

outils issus de l'entreprise. Depuis, «Les casques

d'argent» ont changé de dimension et participent à

la sécurisation d'évènements, comme par exemple,
l'escorte de la voiture de Sébastien Loeb lors d'une

opération de communication sur les Champs­

Elysées (www.casquesdargent.com). Cette aven­

ture donne à Serge le goût et l'envie d'avoir la res­

ponsabilité d'une entreprise en même temps qu'el­

ie lui permet de roder son potentiel de futur chef

d'entreprise. Aujourd'hui, Serge est gérant de deux

entrep~ises oeuvrant dans le domaine de la sécurité
dans le monde de l'évènementiel (SCE-PERFOR­

MANCE et JULlENNNEEVENTS) et est consultant

pour les médias. "Pour diriger une entreprise - et à

moins de reprendre une affaire - nous précise

Serge, il est préférable de disposer d'une spécialité

très rare, d'intervenir dans un créneau porteur ou de

disposer d'un réseau relationnel».

«Ce qui est important et ce n'est pas suffisamment

mis en avant, c'est la perte d'identité que représen­

te l'abandon de la fonction militaire. Il faut se prépa­

rer à perdre son uniforme». La solution est d'avoir

une vie «à côté», dans une structure associative par

exemple, au sein de laquelle on n'est pas reconnu



au travers de son appartenance à une arme ou à un

grade mais en tant que personne.

Parallèlement à cela, Serge est officier de réserve

dans la gendarmerie. La réserve comme compensa­

tion du départ de l'institution? : «Oui, mais unique­

ment pour ceux qui ont véritablement tourné la

page, car sinon cette demi-relation ne peut que

remuer le couteau dans la plaie et empêcher

d'avancer». Serge recommande aux futurs candi­

dats à la reconversion de ne pas hésiter - dès le

début du projet, près de deux ans avant la date de

départ - à prendre contact avec des militaires qui

ont déjà réalisé leur reconversion. Ils ont une
connaissance des deux univers et le contact se fait

de manière informelle, d'égal à égal. En outre, il est

primordial de se prendre en main : «En groupe, on

voit rapidement le fossé qui sépare ceux qui ont une

démarche active de ceux qui sont dans une posture

plus attentiste».


